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[ Cet article a été présenté à la Conférence des universitaires autrichiens, le 13 mars 2010. ]

Depuis sa création, les politiques monétaires de la Réserve fédérale américaine ont entraîné une baisse de

plus de 95 % du pouvoir d'achat du dollar américain.  En conséquence, il y a eu plusieurs tentatives pour

réduire ou éliminer les pouvoirs de la Réserve fédérale (par exemple, les efforts du représentant Louis T.

McFadden dans les  années 1930 ; les efforts du représentant Wright Patman dans les années 1970 ;  les

efforts de Le représentant Henry Gonzalez dans les années 1990  et les efforts du représentant Ron Paul

depuis les années 1990 ). Cependant, aucun n'a réussi à ce jour, principalement en raison des contraintes

d'une forte opposition politique au niveau national. Contrairement à ces tentatives « du haut vers le bas »

au niveau national, cet article propose une approche alternative pour mettre �n au monopole de la

Réserve fédérale sur l'argent : le « Constitutional Tender Act », un modèle de projet de loi qui peut être

introduit dans chaque législature d'État de la nation, renvoyant chacun d'eux à l'adhésion aux dispositions

de la « monnaie légale » de l'article I, section 10 de la Constitution des États-Unis. 

Cette approche aurait une plus grande probabilité de succès pour un certain nombre de raisons.

Premièrement, il est décentralisé : plutôt que de faire face à une opposition politique concertée à un seul

niveau fédéral, il attaque le problème au niveau de l'État, où les stratégies et les tactiques peuvent être

adaptées aux types et à la quantité d'opposition politique qu'ils rencontrent. Deuxièmement, elle est

diffuse : elle peut être tentée dans n'importe quel nombre d'États, ce qui peut amener l'opposition à

répartir ses ressources beaucoup plus �nement qu'il ne serait nécessaire au niveau fédéral. En�n, il est

juridiquement valable : il s'appuie sur le mandat négatif de la Constitution américaine à l'article I,

section 10, selon lequel "aucun État ne doit... faire d'autre chose que des pièces d'or et d'argent une offre
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en paiement de dettes". Par conséquent, contrairement aux tentatives « descendantes » de « mettre �n à

la Fed », une approche « ascendante » utilisant des lois « d'appel d'offres constitutionnelles » connaîtra un

plus grand succès.

Au �l du temps, chaque fois qu'il y a eu des tentatives pour mettre �n, ou même pour maintenir une plus

grande surveillance, de la Réserve fédérale, ces efforts ont été fortement repoussés. Le 10 juin 1932, par

exemple, l'ancien président du comité de la Chambre des États-Unis sur les banques et la monnaie, le

représentant Louis T. McFadden de Pennsylvanie, a prononcé un long discours sur le système de réserve

fédérale, le quali�ant de "l'une des institutions les plus corrompues". que le monde ait jamais connu », qui

« a appauvri et ruiné le peuple des États-Unis ; s'est mis en faillite et a pratiquement mis en faillite notre

gouvernement.  Il appela à nouveau à « un audit du Federal Reserve Board et des Federal Reserve Banks »

mais a été ridiculisé et rejeté par le représentant James G. Strong du Kansas, qui a déclaré que McFadden

devait avoir une "forme violente" de "mal au ventre". 

En 1975, le représentant Wright Patman du Texas a présenté un projet de loi pour que le General

Accounting Office audite la Réserve fédérale (HR 7590). Alors que le projet de loi avait 22 co-sponsors et

avait été signalé à la Chambre par la commission des banques, de la monnaie et du logement, il a ensuite

été bloqué par la commission des règles, ce qui n'a pas permis au projet de loi d'être soumis à un vote

complet. Patman, qui était convaincu que le projet de loi « n'avait pas reçu une audience équitable et

impartiale devant le Comité des règles »,  a déposé une requête en décharge (H. Res. 746) pour le

présenter au parquet ; cependant, sa résolution n'a reçu aucun co-sponsor et le projet de loi est mort en

commission.

En juillet 1991, le représentant Henry Gonzalez du Texas, président du House Banking Committee, a

demandé au Federal Reserve Board de se soumettre à un audit du Congrès de ses opérations de prêt à

guichet d'escompte, mais a été refusé; en 1993, il a de nouveau exprimé son soutien à une législation

qui auditerait le système de la Réserve fédérale (ainsi que rendre ses réunions du comité de l'open market

télévisées et ouvertes au public, ainsi que demander au président de nommer ses douze gouverneurs de

banque au lieu des banquiers eux-mêmes). Cette fois, non seulement le président de la Réserve fédérale,

Alan Greenspan, lui a résisté, mais le président Bill Clinton, qui a affirmé qu'une telle décision « courrait le

risque de saper la con�ance du marché dans la Fed », l'a également repoussé. "Il y a un sentiment général",

a insisté Clinton, "que le système fonctionne bien et n'a pas besoin d'une refonte pour le moment." 

Le dernier membre du Congrès à contester l'autorité et la légalité de la Réserve fédérale est le

représentant Ron Paul du Texas, membre du parti minoritaire de premier plan du sous-comité de la

politique monétaire de la Chambre. Le représentant Paul a introduit HR 833, "pour abolir le Conseil des

gouverneurs du système de réserve fédérale et les banques de réserve fédérales, [et] pour abroger la loi

sur la réserve fédérale" ; cependant, il n'y avait pas de co-sponsors en mars 2010. D'un autre côté, le

représentant Paul a également présenté HR 1207, la "Federal Reserve Transparency Act", qui donnerait de

plus grandes capacités d'audit de la Réserve fédérale au contrôleur général ; ce projet de loi a maintenant

318 co‐sponsors, soit 73% des membres de la Chambre (son projet de loi complémentaire au Sénat, S.

604, a 33 co‐sponsors au total – 1/3 des membres de cet organe). Ainsi, avec près des trois quarts de la

Chambre des États-Unis soutenant un projet de loi, dans des circonstances normales, le projet de loi serait

soumis à un vote autonome par l'ensemble de la Chambre ; cependant, la direction démocrate a empêché

le vote du projet de loi, bien qu'elle n'ait pas pu empêcher ses partisans de le joindre en tant

qu'amendement à un ensemble de réformes �nancières plus large (HR 4173) adopté en décembre

2009.  Même avec ce succès, il y a une forte pression pour amender le projet de loi en supprimant le

langage « véri�er la Fed » et en élargissant plutôt le pouvoir de la Réserve fédérale sur les banques, les

prêts et l'argent. 

Chacun de ces efforts différents au cours des 80 dernières années - que ce soit par McFadden, Patman,

Gonzalez, Paul ou d'autres - a eu deux caractéristiques en commun : ils ont tous été des efforts anti-Fed

"descendants" au niveau national, et ils ont tous été contrecarrés par une opposition politique concertée à
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ce niveau. En conséquence, une nouvelle tactique est nécessaire, qui pourrait atteindre l'objectif souhaité

d'abolir le système de la Réserve fédérale en l'attaquant "de bas en haut" - "en lui coupant l'herbe sous le

pied", en s'efforçant de rendre ses fonctions non pertinentes au niveau de l'État. et au niveau local. Cette

nouvelle tactique est l'adoption de la loi sur la soumission constitutionnelle dans les États individuels du

pays.

La Constitutional Tender Act est une proposition de loi de l'État, introduite pour la première fois en 2009

sous le nom de HB 430 à la Chambre des représentants de Géorgie, qui réapplique le mandat négatif de

la Constitution des États-Unis à l'article I, section 10, selon lequel "Aucun État ne doit… faire d'autre chose

que des pièces d'or et d'argent une offre en paiement de dettes". En vertu de cette loi, l'État serait tenu de

n'utiliser que des pièces d'or et d'argent (ou leurs équivalents, tels que des chèques ou des virements

électroniques) pour le paiement de toute dette due par ou à l'État (par exemple, taxes, frais, paiements

contractuels, etc. .). Tous les contrats, factures �scales, etc. devraient être libellés en pièces d'or et d'argent

ayant cours légal aux États-Unis, y compris les Gold Eagles, les Silver Eagles et les pièces d'argent à 90 %

d'avant 1965. Toutes les banques à charte d'État, ainsi que toute autre banque dépositaire de fonds

publics, seraient tenues d'offrir des comptes libellés dans ces types de pièces d'or et d'argent,

Dès son entrée en vigueur, la Constitutional Tender Act introduirait une concurrence monétaire avec les

billets de la Réserve fédérale, en interdisant leur utilisation dans les transactions avec l'État. Les citoyens

ordinaires de l'État, étant tenus de payer leurs impôts d'État en pièces d'or et d'argent, trouveraient

nécessaire d'ouvrir des comptes bancaires dans ces dénominations. Les entreprises opérant dans l'État,

étant tenues de payer leurs taxes de vente et leurs droits de licence en pièces d'or et d'argent, devraient

faire de même; et a�n d'acquérir de telles pièces, ils commenceraient à offrir leurs biens et services dans

des dénominations «à double devise», où les clients pourraient choisir de payer en billets de la Réserve

fédérale (qui seraient toujours nécessaires pour payer les frais et taxes fédéraux) ou en or et les pièces

d'argent (y compris les chèques et les cartes de débit basés sur des comptes bancaires libellés dans ces

pièces).

Au �l du temps, alors que les résidents de l'État utilisent à la fois des billets de la Réserve fédérale et des

pièces d'argent et d'or, le fait que les pièces conservent leur valeur plus que les billets de la Réserve

fédérale conduira à un effet de « loi de Gresham inversée », où la bonne monnaie (pièces d'or et

d'argent) chassera la mauvaise monnaie (billets de la Réserve fédérale). Lorsque cela se produit, une

cascade d'événements peut commencer à se produire, y compris le �ux de richesse réelle vers le Trésor de

l'État, un afflux d'activités bancaires en provenance de l'extérieur de l'État (alors que les citoyens résidant

dans d'autres États réalisent leur désir de faire des opérations bancaires avec de l'argent sain ), et un

éventuel tollé contre l'utilisation des billets de la Réserve fédérale pour toute transaction. À ce stade, le

système de la Réserve fédérale sera devenu indésirable et non pertinent, et pourra être facilement aboli

par les représentants élus du peuple à Washington, DC.

Étant donné que le projet de loi sur les appels d'offres constitutionnels est décentralisé dans les États

plutôt que concentré au niveau fédéral, les tentatives d'action politique concertée contre chaque projet

de loi présenté seront beaucoup plus difficiles à réaliser. Une telle approche décentralisée permet

d'adapter les stratégies et les tactiques aux types et à la quantité d'opposition politique qu'elles

rencontrent dans chaque État, ce qui donne une bien plus grande chance de succès contre une telle

opposition. Par exemple, un État peut faire face à une forte opposition de la part d'une banque régionale

de la Réserve fédérale, qu'il peut alors conjurer en se concentrant sur l'exigence constitutionnelle selon

laquelle l'État n'utilise pas une «chose» comme les billets de la Réserve fédérale comme offre de paiement

des dettes à et par l'Etat. Un autre État peut rencontrer l'opposition des lobbies bancaires, qu'il peut

neutraliser en mettant en avant le taux élevé de faillites bancaires,

De la même manière que le projet de loi sur la soumission constitutionnelle est en mesure de contrer

l'opposition politique concertée de nombreuses factions, ce que les approches au niveau fédéral ne sont

pas en raison de leur emplacement central facilement ciblé, il est également en mesure de contrer la
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concentrationl'opposition politique, car elle force l'opposition à disperser beaucoup plus ses ressources,

car elle est tentée dans un certain nombre d'États. Comme nous l'avons vu depuis près d'un siècle, les

partisans du système de la Réserve fédérale sont capables de concentrer toutes leurs ressources à tout

moment contre toute remise en cause de son existence et de son autonomie. Le dernier exemple en date

est l'embauche par la Réserve fédérale d'un lobbyiste chevronné (l'ancienne lobbyiste d'Enron, Linda

Robertson) "pour contrer le scepticisme du Congrès quant au pouvoir croissant de la banque centrale sur

le système �nancier américain". Ces ressources de lobbying puissantes et coûteuses sont beaucoup plus

faciles à appliquer à un seul niveau fédéral ; à mesure qu'un plus grand nombre d'États introduisent la loi

sur les appels d'offres constitutionnels, ces ressources seraient éparpillées et l'opposition serait plus

susceptible de s'appuyer sur des associations et des organisations de lobbying locales sur lesquelles elle a

moins de contrôle et avec lesquelles elle a moins de coordination des efforts .

En�n, outre les diverses tentatives législatives visant à abolir la Réserve fédérale, l'un des principaux

arguments avancés contre son existence est la question de sa constitutionnalité - en particulier, le

manque d'autorité du Congrès pour déléguer son pouvoir énuméré à l'article I, section 8 ("Le Le Congrès

aura le pouvoir de… frapper de l'argent, d'en réguler la valeur ») à un cartel bancaire privé tel que la

Réserve fédérale.    Malheureusement, les tribunaux modernes ont toujours statué en faveur de la

constitutionnalité de la Fed,  s'appuyant sur le précédent de décisions antérieures telles que McCulloch

c. Maryland, où la Cour a statué que le Congrès avait le pouvoir de créer une banque nationale et

d'émettre du papier-monnaie. Jusqu'à présent, ces décisions n'ont pas été contestées avec succès.

La Constitutional Tender Act, en revanche, ne s'appuie pas sur des allégations d'inconstitutionnalité de la

Réserve fédérale ; en fait, il évite complètement la question fédérale. Au lieu de cela, il s'appuie sur le

mandat négatif de la Constitution américaine dans l'article I, section 10, interdisant à tout État d'utiliser

(faire une offre) autre chose que des pièces d'or et d'argent pour payer ou recevoir le paiement de toute

dette (tout montant dû à ou par l'état). C'est une approche qui n'a jamais été portée devant les tribunaux,

même si le langage de la Constitution est clair et direct : « Aucun État ne doit ». En fait, chaque État utilise

une autre «chose» que les pièces d'or et d'argent comme moyen de paiement: à savoir les billets de la

Réserve fédérale, pour lesquels il n'est plus affirmé qu'ils peuvent même être échangés contre de l'or ou

de l'argent. En vertu de cette loi, non seulement l'utilisation des FRN par l'État serait rendue illégale;

l'utilisation de pièces d'or et d'argent américaines ayant cours légal serait également encouragée parmi la

population générale, ainsi que toute autre monnaie que les parties consentent mutuellement à utiliser :

50‐37‐3 : Les pièces d'argent, les aigles d'argent et les aigles d'or d'avant 1965 seront le moyen

exclusif que l'État utilisera pour effectuer tout paiement à toute personne ou entité, privée ou

gouvernementale. Ces pièces seront le moyen exclusif que l'État acceptera de toute personne ou

entité en paiement de toute obligation envers l'État, y compris, sans s'y limiter, le paiement des

impôts ; à condition, toutefois, que ces pièces et autres formes de monnaie puissent être utilisées

dans toutes les autres transactions au sein de l'État sur consentement mutuel des parties à une telle

transaction.

Cela a trois effets immédiats : l'élimination des Federal Reserve Notes des transactions de l'État ;

l'obligation pour les particuliers et les entreprises de cesser d'utiliser les FRN dans leurs transactions avec

l'État ; et l'introduction de la concurrence des monnaies parmi la population générale. Avec les trois effets

fonctionnant en tandem, l'utilisation de papiers de faible valeur émis par la Réserve fédérale deviendra

inutile, et un système de Réserve fédérale émacié peut être amené à une �n bienvenue, quoique peu

glorieuse.

En conclusion, comme cela a été démontré ici, contrairement aux tentatives « du haut vers le bas » pour «

mettre �n à la Fed » qui permettent une opposition politique concertée et concentrée au niveau national,

une approche « du bas vers le haut » utilisant des lois de « soumission constitutionnelle » rencontrera plus

de succès en raison de sa nature décentralisée, de sa diffusion dans plusieurs États et de sa base juridique

solide.

19

20

21

22

23


